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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-115794

Département(s) de publication : 86
 Annonce n° 25-115794

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-105658
23/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région académique Nouvelle AquitaineNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME VITET CaroleCorrespondant :  , juriste/acheteuse

 RUE JOSEPH DE CARAYON LATOUR  Adresse :  5 RUE , 33060 BORDEAUX CEDEX
Coordonnées :

 Courriel : ce.sraae@region-academique-nouvelle-aquitaine.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 3 - Description du marché

Prestations logistiques pour l’événement Numérixplore 2026 organisé dans la Objet du marché : 
Vienne (mise à disposition d'espaces extérieures et intérieures équipés, régie, sécurité, restauration 
partielle)
Type de marché de fournitures :

79952000CPV - Objet principal : 
 ce site devra se situer dans le département de la Vienne (86) qui Lieu d'exécution et de livraison : ** ** 

bénéficie du dispositif Territoires Numériques Éducatifs dans le cadre des projets France 2030

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"17/10/2025 à 16:00" "27/10/2025 à 16:00"Au lieu de :  , lire : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-115794
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-115794
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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17/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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